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APPEL PUBLIC A MANIFESTATION D’INTERÊT 
(Addendum) 

 
 

Sélection de bureaux d’études pour les études et 
contrôle des travaux de 

construction/réhabilitation/extension et d’équipement 
d’infrastructures sanitaires à Conakry et à l’intérieur du 

pays. 
 

N°02/UGP/P3SN/MS/ACGP 
 

Projet de Soutien au Système Sanitaire National (P3SN) 
 

 

Date début : 14/01/2019 ;   Date Limite : 28/02/2019 
 

FINANCEMENT : 100% GOUVERNEMENT ITALIEN 
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Le Gouvernement de la République de Guinée a obtenu des fonds dans le cadre du 
crédit d’aide de la République d’Italie afin de couvrir le coût du Projet de Soutien au 
Système Sanitaire National (P3SN) et, a l’intention d’utiliser une partie de ces 
ressources pour effectuer des paiements au titre du marché de services (prestations 
intellectuelles)  objet du présent Appel public à Manifestation d’Intérêt (APMI 
N°02/UGP/ P3SN/MS/ACGP). 

L’Administration et Contrôle des Grands Projets (ACGP) en sa qualité de Maître 
d’œuvre public, en collaboration directe avec l’Unité de Gestion du Projet de Soutien au 
Système Sanitaire National (P3SN) bénéficiaire du financement encouragent les 
Bureaux d’études Guinéens éligibles, les Cabinets Italiens  et ceux des pays de 
l’OCDE, et  répondant aux critères anti mafia, anti blanchissement et anti-corruption à 
présenter leur candidature en vue de fournir les services de Consultants. 

Les services seront réalisés sur une période estimée de Dix Huit (18) mois et comprennent 
les prestations suivantes :  

ü Effectuer des missions de diagnostic des ouvrages et d’inventaire des équipements 
existants ; 

ü Elaborer par site des programmes médicaux et fonctionnels des structures sanitaires 
de référence; 

ü Concevoir des plans architecturaux et/ou adapter les plans normatifs disponibles au 
niveau du Ministère de la Santé ; 

ü Elaborer des avant - projets sommaires (APS) et des avant - projets détaillés (APD)  

ü Estimer les coûts confidentiels de réalisation des travaux et d’acquisition des 
équipements y compris les coûts annuels de maintenance; 

ü Assister l’UGP dans les évaluations techniques des offres de marchés de travaux et 
de fournitures ; 

ü Superviser les travaux d’infrastructures, d’installation des équipements biomédicaux 
et d’imagerie médicale ; 

ü Assister l’UGP aux réceptions provisoires des travaux, des équipements 
biomédicaux et d’imagerie médicale   

Les cabinets intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services 
décrits ci-dessus en fournissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter 
les services (la nature des activités du candidat et le nombre d’années d’expérience, 
les qualifications du candidat dans le domaine des études et supervision de travaux 
et notamment les références concernant l’exécution de marchés analogues, 
l’organisation technique et managériale du cabinet, les qualifications générales et la 
qualité du personnel clé). Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs 
compétences respectives sous forme de groupements. 
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 Au final deux (02) cabinets seront sélectionnés selon la méthode : Sélection fondée sur 
la Qualité et le Coût (SFQC) telle que décrite dans les règles de passation de marchés du 
protocole et accord de financement liant les deux (2) parties (ANNEXES 2 ET 3). 
 
Les consultants (cabinets ou firmes) intéressés peuvent obtenir des informations 
supplémentaires par écrit ou par courriel au sujet des termes de référence (TDRS) aux 
adresses mentionnées ci-dessous du lundi au jeudi de 9 heures à 16 heures GMT et  
vendredi de 9 heures à 13 heures GMT. 
 

Direction du Bureau Central d’Etudes des Projets (BCEP) de l’ACGP 
Tél: +224 621 09 54 92/626 30 15 06; 
E-Mail-acgp.bcepguinee@gmail.com 

 
Unité de Gestion du Projet (P3SN), sis au 4è étage de l’Immeuble Résidence 

Micheline, Appartement 342  Corniche Nord (Camayenne).  
Tél: (224) 662.49.89.55 / 620.03.80.85  E-mail: ugp3sn.msg@gmail.com 

 
Les dossiers de manifestation d’intérêts doivent être rédigés en Français et déposés en 
quatre (4) exemplaires dont un (1) original et trois (3) copies au plus tard le 28 Février 
2019 à 10H30mn, GMT à l'adresse ci-dessous.  

 
Secrétariat Direction Nationale des Marchés Publics (DNMP), sise à Coronthie, 

Commune de Kaloum, Immeuble Kanfarandé,  3ème Etage  
 

Les dépôts électroniques (courriel) des dossiers de manifestations ne sont pas autorisés. 
 
L’ouverture des manifestations d’intérêts aura lieu le même jour à 12 heures, heure locale 
à l'adresse ci-dessus en présence des cabinets désireux d’être présents.  
 

 
L’Administrateur Général  

des Grands Projets (ACGP) 
 
 
 

 
Monsieur Mamadi  CONDE 

 

 
 
 
 
 
 

 


